
AVIS AU PUBLIC
Demande d'occupation du domaine public communal pour les manifestations :

La FÊTE de la MUSIQUE / Festival « LES TARDIVES »

Avant-propos :  Depuis   quelques   années   la   ville   de   Lannion  souhaite   repenser   son 
fonctionnement, expérimenter de nouvelles modalités de programmation artistique et évaluer et  
limiter   son   impact   environnemental.   C’est   pourquoi   les   organisateurs   s’engagent   dans   une  
démarche de progrès, au long terme, éco-responsable, mais aussi inclusive. 

○ Dates : La Fête de la Musique – vendredi 21 juin 2024
Les Tardives - les vendredis  12 et 26 juillet / 9 et 23 août 2024

○ Lieu d'implantation de la manifestation : 

1 – La Fête de la Musique :  Place du Général Leclerc & Parking de Caërphilly,  22300 
Lannion
2 – Festival « Les Tardives » : Place du Général Leclerc, 22300 Lannion

Le public est informé que la commune de Lannion fait appel à candidatures pour des stands de 
buvette, de petite restauration ou de confiserie, pour la Fête de la Musique et seulement d’un 
stand de confiserie pour le Festival des Tardives.

Cette  occupation  du  domaine  public  communal  devra,  pour  être  autorisée,  respecter  les 
prescriptions suivantes, à savoir : 
La transmission de :

• La fiche d’informations dûment complétée (disponible sur le site : www.lannion.bzh)
• K-Bis de moins de trois mois (ou carte de commerçant en cours de validité)
• Attestation d’assurance professionnelle en cours de validité

→  Cette occupation sera soumise à redevance dont le montant a été convenu par  le conseil 
municipal de Lannion comme suit :

sur la   p  lace du Général Leclerc     :  
◦ buvettes : 43 euros/ml ; 
◦ restauration : 38 euros/ml ;
◦ confiserie : 16 euros/ml ;
sur le parking de Caërphilly     :  
◦ buvettes : 25 euros/ml ; 
◦ restauration : 19 euros/ml ; 
◦ confiserie : 14 euros/ml.

Toute personne intéressée pour solliciter une demande d'occupation du domaine public communal 
sur la commune de Lannion dans le cadre de la Fête de la Musique ou/et des Tardives est invitée 
à  transmettre  son  dossier  complet  au  service  culturel pour  le  29  avril  2024  par  courriel  à 
wendy.gollard@lannion.bzh  → Seuls les commerçants transmettant la fiche d’informations, le 
KBIS et attestation d’assurance seront conviés à la réunion de tirage au sort. 
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Nous vous prions de noter que les règlements pour la Fête de la Musique et pour «     Les Tardives     »   
sont présentés sur deux documents distincts.

Modalités de sélection pendant la réunion     :   

1e tour d’attribution : Les commerçants ayant soumis les indicateurs suivants prouvant un 
engagement social et éco-responsable auront priorité sur les dates disponibles. Ceci est 
recommandé, mais facultatif et déclaratif. Ces données resteront confidentielles. Un tirage 
au sort sera envisagé si nécessaire. 

Exemples de critères* :

• % de produits « fait-maison » 

• ET

• % de produits finis issus de producteurs bio et/ou locaux*

• % de produits bruts bio et locaux* ET  % de produits bruts de saison et locaux*

• % de produits bio, locaux et de saison

• % d’options végétariennes** dans vos propositions (quand pertinent)

• Types de contenants utilisés et connaissance de leur tri/valorisation

• Stand adapté aux personnes porteuses de handicap.s :

◦ le menu doit être aisément visible en position dite « assis ». Il est possible de 
l’inscrire sur la devanture du food truck, sur un panneau posé au sol ne gênant 
pas le passage et repérable à la canne ou de prévoir des cartes/affiches de prix 
réutilisables. Il devra également respecter un contraste d’au moins 70 %.

◦ Si un support d’appui est présent, il devrait présenter les dimensions suivantes : 
hauteur  max  de  80cm,  profondeur  de  30cm  minimum  et  largeur  de  60cm 
minimum ou proposer une alternative qui réponde à ces dimensions 

* Les participants cumulant les critères seront prioritaires.

→ * par « local », nous entendons du territoire trégorrois.

→  **  par  « végétarien »,  nous  entendons  sans  viande  (ni  mollusque)  ni  poisson  (ni  crustacés),  mais 
acceptant beurre, lait, œufs, miel. 

2  e   tour d’attribution   : Les créneaux non attribués au 1e tour seront attribués au second 
tour.

______________________

Pour tout contact : wendy.gollard@lannion.bzh
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Rappel des produits en plastique interdits  (dans le cadre de la loi N°2015-992) :

Depuis le 1er janvier 2021 sont interdites à la vente et à la mise à disposition des produits 
suivants en plastique :

• les couverts,

• les assiettes jetables cartonnées comportant un film plastique et les assiettes en 
plastique compostable, 

• les boîtes en polystyrène expansé pour la nourriture à emporter ou à consommer 
sur le lieu de vente, 

• les gobelets même compostables, notamment ceux en polystyrène expansé, et les 
couvercles et bouchons pour boissons, 

• les pailles, 

• les touillettes pour boissons, 

• les bouteilles mises à disposition gratuitement dans les lieux recevant du public 
et dans le cadre professionnel, ou distribuées lors d'événements festifs, sportifs ou 
culturels (sauf impératif de santé publique), 

• les piques à steak, 

• les confettis et les paillettes, 

• les tiges de ballons de baudruche, 

• tous les objets en plastiques oxodégradables (matière plastique renfermant des 
additifs). 
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